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1. Définition des courses enfants : A l’occasion de sa 18ème édition, l'association RESTONICA TRAIL en 

association avec l’Athlétique Club CORTE organise des mini courses à pied: 
� Mini GT réservée aux enfants de moins de 4 ans 

� Mini TT réservée aux enfants de 4 à 6 ans  
� Mini RT réservée aux enfants de 7 à 9 ans 

� Mini UTC réservée aux enfants de 10 à14 ans  

2. Inscriptions : Les inscriptions se feront le jour même sur le parking Tuffeli à partir de 16h, il sera possible 

de télécharger sur le site restonicatrail.utmb.world/fr, le règlement et le bulletin à l'avance afin de le 
remplir et le signer. Cette fiche devra obligatoirement être remplie et signée par le représentant légal ou 
l'accompagnant majeur du jour de la course. Il est possible de l’envoyer par mail à 
trailperizitelli@gmail.com et de retirer le dossard dans les mêmes conditions le jour de la course, à partir 
de 16h. 

3. Départ : Le départ se fera sous l'arche officielle, il sera décalé de 10 minutes entre chaque course. La 

première course Mini GT partira à 18h le jeudi 9 juillet 2026. 

4. Arrivée : L'arrivée se fera également sous l'arche officielle, les parcours n'étant pas chronométrés, aucun 

classement ne sera effectué à l'issue de la course entre les participants sous quelque forme que ce soit. 

Un sachet de friandises et une médaille seront remis à chaque enfant. 

5. Parcours emprunté :  
� Mini GT : Départ au niveau de l’Hôtel du Nord en direction de la ligne d’arrivée située au niveau 

de la fontaine sur le Cours Paoli (100m) 
� Mini TT : Arche de départ, bifurcation à gauche sur la place Padoue, contournement de la 

statue puis remontée vers la ligne d’arrivée située sur le Cours Paoli (400m) 
� Mini RT : Arche de départ, bifurcation à gauche sur la place Padoue, empruntée sur toute sa 

longueur, puis remontée sur le cours Paoli jusqu’à la ligne d’arrivée (650m) 
� Mini UTC : Arche de départ, bifurcation à gauche sur la place Padoue empruntée sur toute sa 

longueur puis remontée vers le cours Paoli jusqu’à la place Paoli avec demi-tour autour de la 
statue pour redescendre sur la ligne d’arrivée située au niveau de la fontaine (1000m) 

6. Assurance : Les organisateurs sont couverts par une assurance responsabilité civile. Les participants 
doivent être assurés personnellement.  

7. Droit à l'image : Tout participant autorise les organisateurs ainsi que les ayants droits tels que les 

partenaires et médias à utiliser les images fixes audiovisuelles sur lesquelles ils pourraient apparaître. 

Conformément à la loi informatique et liberté, les participants disposent d'un droit d'accès et de 
rectification aux données personnelles les concernant.  

8. Sécurité : Pour être clairement identifiable comme participant à la course, chaque enfant devra porter le 
dossard fourni par l'organisation.  
Il est possible aux parents ou accompagnants de courir aux cotés de leur enfant (uniquement mini GT), 
le parcours emprunté sera balisé et est coupé de toute circulation de voitures.  
Un bénévole fermera la course pour s'assurer de la bonne arrivée de chaque enfant, en cas de sortie de 

l'enfant du parcours balisé, il ne pourra plus être considéré sous la responsabilité de l'organisation.  

L'organisation considère que ces démarches seront expliquées à chaque enfant par son représentant 
légal. En dehors du temps de course (avant et après l'arrivée), les enfants restent sous l'entière 
responsabilité des accompagnants.  
L'adulte majeur accompagnant devra rejoindre son enfant après l'arrivée, et signaler aux bénévoles 
présents qu'il a bien récupéré son enfant.  

9. Intempéries et cas de force majeure : En cas d'intempéries ou cas de force majeure, les organisateurs 
se réservent le droit d'annuler la course enfants. Dans la mesure du possible, cette information sera 
donnée au plus tôt. 

10. Acceptation complète du règlement : Le fait de s'engager et de participer à cette épreuve implique la 
connaissance et l'acceptation sans restriction ni réserve du présent règlement. 


